
Communiqué de presse du SNUipp-FSU 
Préparation de la rentrée scolaire dans les écoles publiques ardéchoises 

Déclinaison catastrophique de la "priorité au primaire" annoncé par le ministre 
  
L'administration y a confirmé le retrait de 13 postes aux département  lors de la 
première réunion de préparation de la rentrée scolaire 2019. La priorité au 
primaire annoncée dans les salons ministériels est démentie en Ardèche (comme 
dans bien d'autres départements). A ce niveau il s'agit d'un mensonge d'état! 
  
Les projets* de l'administration consistent à supprimer, dans la grande majorité 
des écoles classée en Education Prioritaire, le poste de "surnuméraire" qui 
permettait aux équipes de mettre en place des stratégies pédagogiques 
adaptées. Les équipes se sont fortement investies dans ce dispositif, ne 
comptant ni leur temps ni leur investissement. Si ces suppression étaient 
confirmées, non seulement elles conduiraient à une dégradation dans ces écoles, 
mais dénoteraient d'un profond mépris pour le travail de ces équipes! A cela 
s'ajoute, que le dédoublement des classes de CE1 en Education Prioritaire, 
annonçait à grand renfort de publicité par le ministre, s'opérerait principalement 
par l'augmentation des effectifs dans les autres classes des écoles concernées! 
  
Au final, le service public pourrait connaître la pire carte scolaire de la décennie 
avec la fermeture de plus de 30 postes (dont 19 classes)! 
  
Le SNUipp-FSU appelle la profession à s'engager massivement pour la grève 
du 31 janvier 2019 afin de participer dès 14 heures 30 devant l'inspection 
académique (DSDEN) au rassemblement et à la manifestation qui se déroulera 
pendant le Comité Technique Spécial Départemental qui débattra à nouveau de 
ce dossier. Une audience sera aussi demandée à Madame le Préfet. Le SNUipp-
FSU appelle aussi les parents d'élèves et les citoyens à rejoindre le mouvement. 
 

*voir les situations sur le site du SNUipp-FSU de l'Ardèche (http://07.snuipp.fr/spip.php?article2970) 

http://07.snuipp.fr/spip.php?article2970

